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LE CODE NATIONAL DU BATIMENT AU CANADA: EXPOSE GENERALE

par

Robert F. Legget
President, Comite Associe Charge du

Code National du Ba.timent

Le Code national du bStiment est un ouvrage consultatif publie par
Ie ConseU national de recherches a l'intention de tous les Canadiens. 11 se
compose fondamentalement d'un recueil d'exigences minimales en matiere
d'installations sanitaires, de resistance a l'incendie et de solidite des bttiments.
Le Code s'applique aWl. bStiments et aux ouvrages courants; il n'est pas prevu
pour la construction des ouvrages speciaux de genie civil. Son but primordial
est la securite publique gr~ce a l'emploi de normes appropriees de construction
partout au Canada. Du fait qu'il ne constitue qu'un ouvrage consultatif, il n'a pas
force de loi a moins d'etre adopte par un gouvernement provincial ou par les
autorites municipales pour un usage particulier.

11 peut sembler etrange, de prime abord, qu'un organisme federal
publie un ouvrage qui est fondamentalement un reglement municipal. Le fait que
Ie Code national du batiment est publie sous forme de reglement montre bien son
caractere inusite. Aux termes de l'Acte de l'Amerique du Nord britannique, la
reglementation de questions locales telles que la construction est confiee aux
gouvernements provinciaux. Ceux-ci, a leur tour, ont delegue ce pouvoir
aux autorites municipales des regions urbaines, en vertu de leurs Lois,organiques
dIU municipalites. Les reglements de construction, partout au Canada, relevent
done de la juridiction municipale et Hs sont appeles communement "Arr8tes municipaux
regis8ant la construction". Quant a certains aspects connexes de la securite publique,
de caractere general ou de nature particulierement technique(comme l'utilisation
de reservoirs sous pression a frigorigene ou autre fluide, l'installation et
l'utilisation d'ascenseurs, et par-dessus tout la mise en place des reseaux de
distribution de l'eIectricite dans les b~timents),les provinces en assurent directement
la direction et Ie controle, generalement par l'entremise de leur ministere du
Travail.

Les reglements municipaux de construction doivent toutefois assUrer
directement un controle des plans et de la construction de tout batiment erige a
l'interieur du territoire de la municipalite. Les arretes municipaux relatifs a
la construction ont une grande importance, vu que ce contrOle est exerce sur les
deux tiers au moins de toutes les constructions courantes au Canada. Nombre
de ces reglements ont He elabores localement au fil des annees sans suivre une
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orientation generale. Us ont generalement debute sous forme de simples arretes
municipaux relatifs a la prevention des incendies et Us se sont regulierement
perfectionnes au rythme des nouvelles techniques de construction, et au fur et a
me sure que lion sentait Ie besoin d'exercer un controle dans de nouveaux secteurs.
11 en est resulte une macedoine de reglements locaux qui varient grandement
drun point a Pautre du pays, non seulement au point de vue de l'agencement
mais aussi du contenu technique. Pour cette raison, les reglements locaw.c de
construction sont depuitl longtemps la cible de critiques parce qulils constituent
probablement "l'obstacle Ie plus serieux aux progres de la construction partout
au Canada".

De telles critiques sont habituellement formulees sans tenir compte du
fait que les arretes municipaux relatifs a la construction sont necessairp,s pour la
protection du public contre les incendies, les defaillances du gros oeuvre et les
installations insalubres. Les personnes formulant ces critiques ont aU8si
neglige de prendre en consideration qulil est impossible aux reglements municipaux
de la construction de suivre Ie rythme sans precedent du perfectionnement des
techniques de construction. Au fur et a mesure que la: construction srintensifiait
partout au pays, les autorit~s municipales ont ete de plus en plus occupees par la
mise en vigueur de leurs reglements de construction. En meme temps, les
exigences techniques des reglements de construction sont devenues de plus en plus
complexes; il en est resulte que seules les municipalites les plus importantes
avaient Ie personnel technique et les fonds necessaires pour garder leurs reglements
de construction en phase avec les techniques modernes.

La difficulte des questions techniques que Pon doit prendre en
consideration lors de Petablissement des reglements de construction necessite
les services d1experts que la plupart des municipalites canadiennes ne peuvent se
permettre d1engager. Certains des points les plus importants sont les suivants:

1.

2.

3.

Lretude des conditions requises de protection contre l'incendie. en
accord avec l'emploi de nouveaux materiaux de construction et
l'augmentation des risques d'incendie dans les maisons ordinaires;
l'examen approfondi des caracteristiques speciales des nouveaux
types de charpente avant qulils ne deviennent largement repandus, et
une observance plus stricte des exigences relatives a Phygiene
publique, comme la ventilation, les dimensions minimales des pieces,
et les installations sanitaires indispensables comme les fosses
septiques pour Pevacuation des eaux-vannes provenant de chaque
logement.
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HISTORIQUE DU CODE NATIONAL DU BATIMENT

11 semble que ce soit vers 1935 que l'on reconnut pour la premiere
fois la gravite et toute la complexite des problemes qui se posaient dans Ie
domaine de la reglementation de la construction. Le depot de la premiere Loi
federale sur Ie logement amena M. F. W. Nicho 11s, charge de son application,
a consulter les municipalites au sujet des reglements locaux regissant alors la
construction de maisons d'habitation aux termes de cette loi. On constata a ce
moment que la plupart des municipalites eprouvaient beaucoup de difficultes a cet
egard. La construction s'etait perfectionnee a un rythme constant par suite de
1'impulsion technique qulavait engendree la guerre de 1914 - 1918, et pourtant,
meme apres 1930, les municipalites ne disposaient pas de ressources financieres
suffisantes pour reviser leurs reglements relatifs a la construction ou pour en
instituer quand il nlen existait pas encore.

11 etait evident que 1'on ne pouvait s'attendre a ce que les autorites
municipales puissent combler elles-memes cette lacune; par contre, il etait
permis de croire que c'etait un domaine dans lequel les organismes federaux
pourraient fournir leur aide, en admettant que la question des reglements de
construction puis se etre envisagee a It echelle nationale. Quand on fit appel
a l'aide du Conseil national de recherches, dont Ie president etait alors Ie
general A. G. L. McNaughton, on se rendit compte que Ie Conseil avait deja
envisage au cours de certaines de ses reunions l'etablissement d'un code national
du b~timent. La-dessus, conjointement avec Ie ministere des Finances (qui
voyait a ce moment a la mise en vigueur de la Loi nationale sur Ie logement), Ie
Conseil national de recherches nomma un comite representatif charge dletudier
cette question. On forma un secretariat, on examina les codes de construction des
autres pays et on decida finalement de rediger un Code national du batiment pour Ie
Canada.

L'EDITION DE 1941

On resolut d'en faire un ouvrage consultatif qui serait redige par
des comites nationaux representatifs grace a 1'aide de specialistes hautement
qualifies; on Ie mettrait ensuite a la disposition des municipalites a un prix ne
couvrant que les frais dlimpression. Ces derniihes pourraient l'adopter comme
instrument juridique et il aurait alors force de loi en matiere de construction. Les
travaux debuterent en 1937 et avancerent a un rythme satisfaisant en depit du fait qu'il
fallait en meme temps entreprendre la redaction d'un manuel technique embrassant
tous les aspects principaux de la construction. Le declenchement de la guerre ne
reussit pas a interrompre les travaux. En 1941, Ie Conseil national de recherches
publia Ie premier Code national du bcitiment au Canada, un ouvrage de plus de 400
pages que 1'0n vendit a tous ceux qui Ie desiraient pour la somme dlun dollar.
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Naturellernent, la guerre entrava considerablement sa diffusion
et son adoption. Ce ne fut qu1en 1943, par exemple, que Ie ministere des
Travaux publics du Royaume-Uni fit mention du Code dans un rapport officiel
disant qu1il etait "sans contredit Ie meilleur code de construction existant"
parmi tous ceux, rediges dans toutes les langues, que Pon pouvait consulter a
l'epoque. Les imperatifs de la guerre retarderent aussi son utilisation par les
municipalites, mais, malgre un lent debut. i1 se repandit de plus en plus rapidement
de sorte qu1en fin de compte on en distribua 10 000 exemplaires. presque tous au
Canada. Plus de 200 municipalites Padopterent en tant que corps de reglements
locaux de construction ou comme ouvrage consultatif utilise en conjonction avec les
reglements locaux. L'ampleur de son utilisation prouva la justesse du concept d'un
ouvrage consultatif d l envergure nationale. Llaccueil favorable qu'n rec;ut de la part
des autorites provinciales et municipales montra qu1un service national de ce genre
pouvait etre adapte aux besoins locaux.

Une fois de plus. les perfectionnements technologiques suscites par
la guerre haterent les progres des techniques de construction. Peu apres 1945,
la direction du Conseil national de recherches se rendit compte qutil faudrait
reviser Ie Code national du batiment si 1'on voulait qu1il remplisse son role national.
Sensiblement a la meme epoque. Ie gouvernement federal instituait la Societe centrale
d1hypotheques et de logement qui fut chargee de la mise en vigueur de la Loi nationale
sur Ie logement. que Pon venait de reviser. Les administrateurs de cette Societe ne
tarderent pas a reconna:rtre la necessite de remettre a jour un code general de
construction au Canada. On ressuscita Ie projet priInitif qui visait a conjuguer les
travaux relatifs au code et les recherches dans Ie domaine de la construction. 11
en resulta donc en 1947 la creation de la Division des recherches en batiment du
Conseil national de recherches.

LES DEBUTS DU COMITE ASSOClE

La premiere tache qui reposait sur les epaules des organisateurs de
la nouvelle Division consistait a etudier, de concert avec les administrateurs
de la Societe centrale dthypotheques et de logement. les mesures a prendre en vue
de l'utilisation future du Code national du batiment. Par suite des modifications
apportees a la Loi du logement. il ressortait que les travaux relatifs au code devaient
prendre une nouvelle orientation. Un accord fut conclu aux termes duquel Ie
Conseil assumait la responsabilite de creer un Comite associe charge du Code
national du batiment. A l'exemple des autres comites associes du NRC, celui-ci
se composait d'environ vingt-quatre Canadiens s'occupant de ce domaine et possedant
les qualites requises; Hs furent nommes en tant que particuliers et non en qualite
de representants d 1 un organisme quelconque. et on leur attribua des fonctions
bien pdkises. En vue d 1assurer des contacts etroits avec Ie secteur de la
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recherche en construction, on confia la presidence du Comite associe au
directeur de la Division des recherches en batiment du Conseil. Les autres
membres nlavaient toutefois aucun lien avec Ie Conseil; ils furent choisis
partout au Canada, selon la region quails habitaient et la profession qu'ils
exer<raient. Des Ie debut, un membre d'un syndicat ouvrier apporta une aide
inestimable au Comite. Les fonctions du Comite associe consistaient,
comme actuellement, a tenter de faire adopter partout au pays des reglements
de construction uniformes et a maintenir a jour Ie Code national du batiment.

Apres mure reflexion, Ie Comite resolut d'atteindre son premier
objectif en concentrant ses efforts sur Ie second. Si lion parvenait a faire du
Code national du batiment un recueil de reglements de construction si appropries
que les municipalites voudraient l'adopter au lieu de leurs propres reglements, on
pourrait obtenir l'uniformite beaucoup plus rapidement qu'en tentant de faire
modifier un par un lea corps de reglements locaux. En consequence, on fit une
enquete detaillee au sujet de l'utilisation du Code de 1941. On se rendit compte que,
sauf quelques omissions flagrantes, l'agencement de eette premiere edition du
code etait Ie plus souvent la cible des critiques. Ce point fit done l'objet d'une
etude approfondie. Un an plus tard, l'agencement des reglements avait ete
completement modifie et semblait etre a la satisfaction de tous. 11 fut done
adopte et son utilisation se revela partieulierement fructueuse.

L'EDITION DE 1953

Sous la direction du Comite associe, Ie Code de 1941 fut eompletement
revise en tenant compte de son nouvel agencement. Cette tache nt'kessita la
participation benevole d'environ deux cents specialistes canadiens, qui mirent
leur temps et leur competence au service de vingt-neuf comites techniques.
Architectes, ingemeurs, entrepreneurs, membres de syndicats ouvriers, representants
de fabricants, entrepreneurs en construction domiciliaire, et beaucoup d'autres,
tous travaillerent constamment pendant quatre ans, puisant a toutes les sources
mondiales de renseignements, publiant des textes preliminaires qui etaient soumis
a l'approbation du public canadien et basant leurs travaux sur Ie code anterieur
tout en tenant compte de tous les perfectionnements techniques intervenus dans Ie
domaine de la construction. Cette reuvre de grande envergure fut achevee au
debut de 1954 et l'edition 1953 du Code national du bcitiment fut enfin publiee.

Le Code fut presente sous forme d'arrete de sorte que n'importe
queUe municipalite pouvait l'adopter, a condition qu'il soit adapte aux besoins
locaux, en Ie dotant simplement du nom approprie. Le trait Ie plus remarquable
du Code, decoulant de son nouvel agencement, etait sa disposition en un certain
nombre de sections completement independantes. Celles -ci etaient divisees si
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nettement que 1'on pouvait publier Ie Code sous forme dlouvrage relie pour en
faire un document officiel ou sous forme de biblorhapte; cela montre bien comment
il etait facile de reviser une section. au besoin. sans empieter sur Ie reste
du Code. Selon ce meme principe. toutes les dispositions administratives figuraient
dans la premiere partie. Cette mesure etait destinee a faciliter I1adoption du
Code dans toutes les regions du Canada. vu que les dispositions de nature technique
sont independantes des exigences purement locales. Une partie speciale du Code
etait consacree aux conditions climatiques regionales; des mesures furent prises
en vue d'indiquer a l'utilisateur les particularites climatiques de chaque municipalite
pour qu'il en tienne compte lors de 1'utilisation des sections du Code traitant des
calculs.

TROISIEME ET QUA TRIEME EDITIONS

La r evisim du Code de 1953 en vue de la reedition de 1960 fut
accomplie par un certain nombre de petits comites de revision. Chaque partie et
chaque section du Code fut revue et corrigee au besoin afin de mettre Ie tout a jour.
Malgre quelques modifications majeures, on conserva 1'agencement en sections
completes par elles-m~mes dans Ie but de faciliter plus tard l'execution des
revisions et corrections a une section particuliere sans que cela affecte les autres.
Le format du Code fut reduit a 6 pouces Bur 9 pouces pour Ie rendre plus facile
a consulter et a. transporter par 1'inspecteur des travaux et afin qutil soit d1un
format identique a celui de la foule de normes et de stipulations auxquelles il
renvoie.

La quatrieme edition du Code (1965) comprend toutes les caracteristiques
principales de la derniere edition (1960) car celles -ci se sont revelees satisfaisantes
lors de l'utilisation du Code. ). partir de maintenant, on publiera une nouvelle
edition du Code tous les cinq ans afin de marcher de pair avec les progres
technologiques de l'industrie du batiment. 11 semble qu'un intervalle de cinq ans
ne soit pas trop long lorsqu'il slagit de 8uivre l'evolution technique; par ailleurs, il
n'impose pas aux autorites municipales de trop nombreuses revisions de leurs
reglements. Comme tous les autres ouvrages officiels rediges au Canada. Ie
Code est publie en fran~ais et en anglais, et l'utilisation de la version franc;aise
se repand a un rythme qui s'accHere dans la province de Quebec.

L'AGENCEMENT DU CODE

A l'exemple des editions antedeures, Ie Code de 1965 se compose
d'un certain nombre de livres (ou Parties) et de Sections, de Borte que lion peut
reviser chacun des Hements sans empieter sur les autres. 11 se presente donc
soit sous forme d'ouvrage relie ou de biblorhapte. La TroisiE~me Partie constitue
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Ie pivot de l'ensemble. Elle traite de l'utilisation et de la destination des locaux
et des batiments, independamment du type particulier de la construction. Elle
gravite autour des dispositions de prevention des incendies touchant Ia conception
et les installations d'un batiment, tout en tenant compte egalement d'autres
caracteristiques de la construction, selon l'utilisation prevue d'un batiment.
Ses exigences en matiere de "hauteur et aire minimales ll des pieces pour
divers genres de destination representent un progres notable en comparaison
de l'ancien "tableau de hauteur et d'aire minirnales" que comprenaient un si
grand nombre de codes.

La Quatrieme partie est entierement consacree a. la Conception de la
charpente. Pour plus de commodite, elle se compose de sept Sections dont la
premiere stipule Ie niveau maximal des charges que doit supporter chaque type de
construction. La Section 4.2 traite des fondements. Ensuite viennent les Sections
consacrees a Putilisation du bois, de la ma~onnerie, du beton et du beton arme, et
de Pacier. Elles sont etroitement liees aux ouvrageF' correspondants de l'Association
canadienne de normalisation. Un comite mixte CNB-J\.CN fut etabli pour effectuer Ia
revision du Code relatif au beton arme. Le nouveau Code contient les resultats des
quatre annees de travail de ce comite et il a ete completement transforme grace
a l'apport des perfectionnements techniques les plus raffines qui ont ete realises
tant aux :ttats-Unis qui en Europe. La Section consacree a la mac;onnerie a subi une
transformation semblable; quant aux autres Sections, y compris la septieme traitant
du revetement, il a suffi dlen faire une mise a jour generale.

Cette nouvelle edition aborde les exigences relatives aux materiaux
dlune fac;on nouvelle. Dans Ie passe, la Se Partie comprenait une longue liste de
normes relatives aux materiaux et de methodes dlessai (de l'ASTM et de l'ACN
en general), mais une telle liste ne constitue pas en realite une exigence legale.
La liste a done ete releguee au role dlAppendice auquel Ie .lecteur est renvoye
au moyen de notes de bas de page. Pour la commodite des usagers du Code, la
Division des recherches en batiment du Conseil national de recherches publie un
Repertoire des normes de construction. 11 completera l'ouvrage bien connu
IIA. S. T. M. Standards in Building Codes ll et permettra aux inspecteurs des travaux
de se reporter rapidement a n'importe queUe norme redigee en anglais, qu'il
pourrait avoir a consulter. De meme, Ie Comite associe publie un ouvrage
correspondant intitule IICanadian Standards in Building Codes".

Grace au soin qu'on avait apporte a la redaction de l'edition de 1960,
les 6e et 7e Parties, traitant respectivement des commodites generales equipant
les batiments et de la plomberie, n'avaient pas a etre considerablement modifiees;
il suffit dlen effectuer une mise a jour generale. On constata que la Se Partie
se trouvait dans la meme situation, ce qui est surprenant (pour les codes de
construction) car elle est consacree aux mesures de securite en construction.
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Certains ont formule des critiques parce que 1'on avait inc Ius ce sujet maia,
par contre, la tendance actuelle visant a l'amelioration des normee de securite
en construction a sus cite 1'approbation de l'importance que 1'on accordait a cet
aspect primordial de la "securite publique", but premier de tout Ie Code.

Une grande partie du Code canadien se presente encore necessairement
sous forme de stipulations, bien que les modifications apportees a la 3e Partie
illustrent bien l'intention des autorites competentes dfen faire Ie plus tot possible
un ouvrage base plutot sur des cotes de comportement. La nouvelle ge Partie est
la premiere section du Code canadien a etre r€ciigee entierement selon ce principe.
Elle est consacree a la construction domiciliaire. Malgre sa brievete,elle comprend
des cotes de comportement relatives a toutes les exigences primordiales au point
de vue de la conception et de la construction des maisons dlhabitation; tout en
contenant assez de clauses precisant les caracteristiques absolument essentielles
pour qulun inspecteur des travaux soit en mesure de l'utiliser telle quelle pour la
surveillance de la construction domiciliaire dans Ie secteur ou son autorite slexerce.
Elle est toutefois destinee a etre utilisee concurremment avec Pun des sept
supplements techniques du Code dont on peut egalement se procurer l'edition revisee;
deux de ces supplements sont dfailleurs entierement nouveaux.

LES SUPPLEMENTS DU CODE

Pour resoudre Ie probleme que pose Ie perfectionnement constant des
techniques de construction, Ie Comite associe a done resolu de publier eeparement
Ie Code lui-meme, contenant les prescriptions legales, et les supplements qui
donnent des details techniques sans avoir force de loi quand Ie code est adopte par
une municipalite, ce qui permet done de les reviser frequemment. Cette solution
s'est revelee satisfaisante. Le nouveau .supplement nO 5 est done un ouvrage dlenviron
200 pages exposant en detail les exigences courantes en matiere de construction
de maisons dlhabitation. Clest un alliage des anciennes Canadian Housing Standards
(Normes du logement au Canada) et Apartment Standards (Normes relatives aux
appartements), Ie meme ouvrage traitant maintenant de tous les types de maisons
dfhabitation. Le supplement nlest mentionne dans Ie Code qulen tant qulouvrage
consultatif indiquant les regles de Part; il peut done etre revise chaque annee , au
besoin, sans aucune difficulte juridique.

Ce recueil de Normes relatives aux maisons d'habitation ne fait pas
seulement fonction de Supplement au Code national du batiment; la Societe centrale
dlhypotheques et de logement slen sert aussi comme ensemble de normes pour la
mise en vigueur de la Loi nationale sur l'habitation. Ce double emploi slest reveIe
efficace, bien qulil ne semblait pas, de prime abord, que les exigences de la
Societe centrale d'hypotheques et de logement soient identiques aux normes minimales
que seul un Code peut promulguer. Grace a la comprehensicn de la Societe et aux
conseils eclaires de deux comites formes d'experts dans tous les domaines de
la construction, cet ouvrage bivalent fut redige dans l'entente la plus complete.
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D'autres Supplements traitent des sujets suivants: a) donnees
climatiques pour l'ensemble du Canada, a l'aide desquelles Ie Code peut facilement
tenir compte des variations climatiques d'une localite a une autre; b) cotes de
comportement des materiaux a. l'incendie; c) surpressions dues au vent et importance
de la forme d'un ouvrage; et d) exemples de reseaux de tuyauterie illustrant les
indications detaillees de la 7

e
Partie du Code. Le Supplement consacre aux Cotes

de comportement a. l'incendie est entierement nouveau. Au lieu de presenter, comme
a. l'accoutumee, des tableaux elabores donnant les resultats d'essais executes
sur des assemblages particuliers de materiaux. Ie nouveau Supplement assigne
des cotes sur une base generique. Dans Ie cas des ouvrages a. pans de bois. on
a ete en mesure d'elaborer une methode d'approche analytique a Paide de
laquelle on peut determiner des cotes de resistance a Pincendie atteignant jusqu1a
une heure et demie en additionnant les durees de resistance attribuees a chaque
piece de l'ensemble. On doit encore effectuer des essais de resistance au feu eteI:\
utiliser les resultats, mais lorsque 1'on ne peut slappuyer sur des essais particuliers,
on peut tout de meme determiner les cotes de resistance a l'incendie ~ulil faut
utiliser avec prudence) pour un grand nombre d'ouvrages divers.

Le 6e Supplement est un ensemble de normes recommandees pour les
batiments de ferme, exception faite des locaux d'habitation. C'etait, lors de sa
parution en 1964. Ie premier ouvrage du genre a traiter de ce secteur particulier
et on peut deja constater qu1il a He accueilli tres favorablement. Le dernier
Supplement, Ie septieme. est tout a fait nouveau. Il expose les caracteristiques
speciales que doivent avoir les batiments destines aux handicapes. Un Canadien
sur sept souffre dtune infirmite quelconque reliee a Page. On peut facilement
modifier certains details des batiments, lors de l'etablissement des plans. afin
de permettre aux handicapes d'y avoir acd~s et de sly deplacer plus facilement.
mais jusqu'ici les architectes ne disposaient d'aucun ouvrage consultatif au sujet
des points qui exigent Ie plus d'attention, des dimensions minimales des portes.
par exemple, pour permettre Ie passage des fauteuils roulants. Le nouveau
Supplement mentionne ces indications et on s'attend a ce qutil soit grandement utilise.

LA REDACTION DU CODE

Tout Ie travail relatif a la nouvelle edition du Code et a ses sept
supplements a ete accompli par des comites benevoles composes d'experts dans
tous les domaines englobes par cet ouvrage. Ces specialistes venaient de toutes
les regions du Canada et de tous les secteurs de 1'industrie du batiment: architectes,
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ingenleurs, entrepreneurs, constructeurs de maisons d'habitation, employes
des organismes publics, fournisseurs de materiaux, membres de syndicats
ouvriers, tous ont conjugue leurs efforts pour mener a bien cette tache
d1envergure nationale. Le Comite associe charge du Code national du b<itiment
s'occupait, au nom du Conseil national de recherches, de la coordination et de
l'etablissement de la ligne de conduite generale. Les membres de tous les comites
ceuvraient a titre gratuit, Ie Conseil national de recherches ne payant, Ie cas
echeant, que leurs depenses de voyage. Il nrest pas facile d'evaluer quantitativement
cet immense travail benevole, mais il represente certainement des milliers de
journees d'expert en batiment.

La Division des recherches en batiment du Conseil national de
recherches, pour sa part, fournissait aux nombreux comites et au Comitl! associe
lui-meme l'aide technique et admnistrative necessaire. Exception faite de la
presidence du Comite associe qui est assuree par Ie directeur de la DRB du NRC,
aucun autre membre du NRC ne fait partie drun comite, de sorte que Ie Code
national du batiment n'a pas He "enfante par Ie Conseil", c omme on l'a parfois
insinue. Le role du Conseil se borne a fournir les cadres et Ie financement
necessaires a l'accomplissement de ce travail benevole d'envergure nationale,
execute en realite par l'industrie du batiment de notre pays.

En raison des rapports etroits qui existent entre Ie Code et Ie travail
de la Division des recherches en batiment, Ie perfectionnement technique du Code
s'en trouve grandement facilite. Les problemes qui se posent lors de la rl!vision
sont transmis a la Division qui les l!tudie et redige des rapports a ce sujet aussitot
qu'elle dispose du personnel et des moyens requis. De meme, la Division des
recherches en batiment du Conseil national de recherches, gr<ice aux relations
qu'elle entretient avec des organismes de tous les coins du monde, peut mettre
a la disposition des comites les tout derniers perfectionnements internationaux
dans Ie domaine etudie de la technologie du batiment. La question des charges
imposees par la neige constitue un exemple frappant de ce profit reciproque.
L'edition de 1953 du Code introduisait une nouvelle methode permettant de
determiner les charges imposees par la neige. Le Comite associe pensa que la
precision de cette methode pouvait etre amelioree et demanda que lion effectue
une etude portant sur les charges reelles de neige. Cette etude fut realisee par
la Division des recherches en batiment qui beneficia de l'aide de plus de soixante
observateurs benevoles dans toutes les regions du pays. Apres les cinq
premieres annees d'observation, Ie Comite associe fut en mesure,gr<ice au compte
rendu qui lui fut soumisJde reduire de vingt pour cent les valeurs indiquees
anterieurement. Les economies que cette etude a permis de realiser depuis ce
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temps depassent probablement de beaucoup les depenses totales d'exploitation de la
Division des recherches en biitiment. 11 est assez rare que Pon puisse ainsi toucher
du doigt Ie resultat direct d'un programme de recherches en construction, mais
cela ne constitue qulun exemple des perfectionnements qui ont decoule du travail
de preparation du Code.

VUTILISATION DU CODE AU CANADA

Lladoption volontaire du Code partout au Canada, tant par des
municipalites que par d'autres organismes, montre bien Ie sucd~s qui a couronne
tous ces efforts. Six des dix provinces mentionnent Ie Code dlune fa~on biEm
precise dans leur Loi organique des municipalites et les gouvernements provinciaux
l'utilisent largement pour leurs propres besoins. Une enquete effectuee il y a peu
de tem.ps montre que 138 des 161 villes du Canada s'en servent d'une maniere ou
d'une autre. La meme enquete fait ressortir que 65 pour cent de la population urbaine
actuelle de notre pays habitent des secteurs organises ou les reglements de
construction sont bases sur Ie Code national du biitiment ou sont integralement
constitues par Ie Code. En consequence, Ie Canada touche au but de l'uniformisation
des reglements de construction, griice au Code national du biitiment dont l'agencement
en permet l'adoption dans n'importe quelle localite. On doit particulierement souligner
que, malgre Ie qualificatif " nationalll dont Ie code est dote, son usage n'est pas
obligatoire et que les municipalites et villes y recourant Ie font en raison du soin
apporte a. sa preparation • qui tient compte des conditions particulieres regnant
dans chaque region du Canada.

CONCLUSION

Les Canadiens ont maintenant a. leur disposition un code consultatif
national du batiment dont l'agencement est si flexible qulon peut y indure tous les
perfec'tionnements importants se produisant dans Ie domaine de la construction. Il a
deja fait ses preuves et on peut slappuyer sur 11 experience precieuse decoulant de
son utilisation anterieure dans les diverses localites canadiennes. Grace a. lui.
n'importe queUe municipalite du Canada peut avoir son propre corps de reglements
locaux de construction en ne deboursant que la somme necessaire a Pachat du nombre
requis dlexemplaires imptTnes. Toutes les revisions sont effectuees par Ie
Comite assode qui en assume tous les frais. Chaque fois qulune municipalite
adopte le Code, clest un pas de plus de franchi vers l'elimination de variations
inutHes et habituellement peu importantes entre les reglements de construction
de differentes municipalites.
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Llutilisation du Code national du b~timent par les ministeres
federaux pour leurs propres programmes de construction entratne une autre
economie, car Ie Code sert alor s de norme interministerielle. Plus Ie Code
se repandra, plus on verra facilement les problemes qui doivent faire l'objet
de recherches intensives. Au cours des vingt-cinq dernieres annees, la technique
de la construction qui consistait auparavant en erection d'abris relativement simples
ne comportant que Ie minimum de caracteristiques speciales s'est transformee
en technique d'edification de batiments de conception compliquee, susceptibles
de contenir un equipement specialise necessitant la solution dtautres problemes
techniques speciaux. 11 est donc evident que la construction de tout genre de
batiment au Canada doit etre reglementee de la maniere la plus complete et la plus
flexible possible, de fa<;on a assurer la securite du public tout en employant les
methodes les plus economiques. Le Comite associe charge du Code national du
b~timent a la conviction qutune large utilisation du Code partout dans notre pays
contribue grandement a la realisation de ces objectifs.


